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A la joie de la victoire, il faut aussi répondre par des logements ! 
 
 
 
Quelle joie de voir partir Ben Ali et Moubarak ! La joie n’était pas que du côté des Tunisiens ou des 
Egyptiens, mais du monde démocratique. A bas les dictatures ! Qui ne pourrait pas être d’accord avec 
ce slogan ? 
 
Or voilà que nous découvrons des personnes qui, malgré la victoire sur la dictature, ne voient pas de 
perspective dans leur pays. Ils tentent de fuir la misère. D’autres restent. Les deux attitudes sont 
certainement compréhensibles. 
 
Tout comme il est compréhensible de voir les Roms sédentaires de la Serbie quitter leur pays. Il ne 
leur offre ni perspective de vie, ni de sécurité devant des discriminations journalières. 
 
Le Luxembourg est depuis le début de l’année confronté à une augmentation nette de demandes 
d’asile. Ceci rend difficile le travail de la Direction de l’Immigration qui traite les demandes, tout 
comme la recherche de logements adéquats par les services de l’OLAI du Ministère de la Famille est 
urgente. 
 
Au lieu de se lamenter que les Bourgmestres restent muets à la demande de la Ministre de la Famille 
pour proposer des logements ou espaces à construire pour des foyers accueillant des demandeurs 
d’asile *), l’ASTI suggère au Gouvernement de s’inspirer de la Suisse. En effet, les cantons suisses 
sont obligés par la loi de loger des demandeurs d’asile au prorata du nombre d’habitants. C’est une 
manière bien plus équitable et plus rapide à trouver des logements, dont nous avons besoin pour ceux 
qui se sentent persécutés dans leur pays. 
 
Communiqué de l’ASTI du 16 février 2011. 
 
*) « D’Gemenge wäre emmer nach réticent wann em drems géif goe fir Gebäier zur Verfügung ze 
stellen. » Marie-Josée Jacobs citée par RTL-Radio (15.02.2011 à 7h00) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


